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Resolution de la Commission syndicale

L'Union syndicale suisse rappelle qu'elle a constamment considere la 
reduction du nombre des travailleurs etrangers comme l*un des objec- 
tifs majeurs de la politique suisse en matiere d ’immigration. La 
reduction en cours doit donc etre poursuivie de fagon ä atteindre ä 
tout le moins une stabilisation de la population etrangere residante.

La diminution des effectifs de cette main-d'oeuvre ne doit pas §tre 
operee par le biais d'expulsions. Seule est tolerable une limitation 
du nombre des nouvelles entrees de travailleurs. Les etrangers occu- 
pes de maniere constante en Suisse doivent avoir le droit de vivre 
avec leur famille.

Au cours des dernieres annees, plus de 40 000 travailleurs etrangers 
ont regagne chaque annee leur pays. La reglementation de l 1immigra
tion etant devenue progressivement plus severe, 1’accroissement de la 
population etrangere residante a pu etre ramene ä un peu plus de 
20 000 l’an dernier. A la suite des nouvelles prescriptions du Conseil 
federal qui sont entrees en vigueur le 1er aout 1974, le nombre des 
nouvelles admissions de travailleurs - de 36 000 encore en 197 3 - ne 
depassera pas 20 500 au cours des douze prochains mois. Des maintenant 
- si l ’on fait exception des saisonniers et des frontaliers - l’entree 
de main-d'oeuvre destinee ä l’economie privee est pratiquement 
stoppee. Le contingent qui est maintenu est presque entierement 
reserve aux höpitaux, au domaine de 1'instruction et ä 1 'agriculture.

La Commission syndicale constate q u e , sous la pression permanente de 
l’Union syndicale suisse, la decision du Conseil federal de renforcer 
la politique de stabilisation repond, sinon entierement, du moins dans 
une large mesure, aux exigences materielles des syndicats.

Le renforcement progressif de la politique d *immigration a forte- 
ment modifie le caractere meme de la "penetration” etrangere. De 
maniere generale, l'opinion publique n'en a encore guere pris 
conscience. La proportion des etrangers qui vivent en marge des 
Suisses, de leurs institutions et de leurs problemes diminue d'annee 
en annee. En revanche, plus d'un tiers des etranpers residants sont 
nes dans le pays, ont suivi ou suivent nos ecoles, ont appris ou 
apprennent leur metier chez nous. Cette nouvelle generation est plus 
facile ä integrer dans la vie nationale ou ä assimiler que les 
immigres qui ont afflue de 1959 ä 1964, alors que l'autorite föde
rale , insouciante de ses responsabilites, laissait faire et aller.
La Commission syndicale considere donc, dans les perspectives 
d'aujourd’hui et de demain, que la reglementation plus severe de 
1 *immigration, qui a d'ailleurs pour corollaire un effort accru 
pour integrer mieux les etrangers - ceux de la nouvelle generation
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avant tout - est de nature ä ecarter les risques d'un exces de pene- 
tration etrangere.

En consequence, la Commission syndicale invite les travailleurs - et 
de maniere plus large tous les citoyennes et citoyens - ä repousser 
1'initiative extremiste de 1 'Action nationale le 2 0 octobre. Nous 
ne pouvons pas assumer la responsabilite d 'une decicison qui con- 
traindrait plus d'un demi-million d'etrangers ä quitter le pays 
dans l'espace de trois ans. Parmi eux figureraient des dizaines de 
milliers de personnes au benefice d'un permis d 'etablissement qui leur 
garantit le droit ä un sejour de duree illimitee. Une teile viola- 
tion du droit serait gravement prejudiciable au renom de la Suissee. 
Elle aurait aussi pour effet de creuser un nouveau fosse entre les 
Suisses et les etrangers - y compris ceux de la nouvelle generation - 
qui resteraient chez nous.

L’initiative est congue avec une teile demesure que les cantons eco- 
nomiquement tres developpes - ceux de Zürich, de Zoug, de Bäle-Ville, 
de Bäle-Campagne, de Schaffhouse, d'Argovie, de Soleure et de Neuchä- 
tel notamment - devraient expulser de 40 ä 60% des etrangers qui 
resident sur leur territoire. La proportion serait plus forte encore 
dans les cantons de Geneve, de Vaud et du Tessin. Pour compenser 
autant que possible cette hemorragie, des cantons seraient pour ainsi 
dire contraints de recruter des travailleurs suisses dans d'autres 
regions economiquement moins developpees: celles des Alpes et des 
Prealpes avant tout. Meme si le succes de ces tentatives de recrute- 
ment n'etait que partiel, ces regions subiraient ä leur tour une 
saignee demographique dont eiles ne pourraient probablement jamais 
plus surmonter les consequences.

Une acceptation de 1*initiative creerait de nouveaux problemes, mais 
sans en resoudre aucun. L'economie suisse, qui est devenu plus vul
nerable ces derniers temps, ne pourrait surmonter qu'au prix de 
grandes difficultes les consequences d ’une reduction draconienne du 
nombre des etrangers - qui serait accompagnee, de surcroit, d'une 
migration interne qui aggraverait les problemes structurels des 
entreprises et des regions. Les institutions sociales n'echappe- 
raient pas ä ces difficultes. L’effectif des cotisants AVS diminue- 
rait de quelque 400 000 tandis que celui des beneficiaires de rentes 
ne flechirait pas sensiblement au cours des dix ä quinze prochaines 
annees.

La Commission syndicale invite donc les citoyennes et citoyens - en 
depit des graves carences passees de la politique d 'immigration, de 
carences dont nombre de Suisses ont subi le poids - ä repousser 
1'initiative de 1 'Action nationale. Ils le peuvent d'autant mieux 
que, si eile est poursuivie avec consequence - 1 'Union syndicale 
suisse y veillera - cette politique nouvelle et plus severe en 
matiere d 'immigration met aujourd'hui notre pays en mesure de 
resoudre humainement et dans la dignite le probleme de 1*exces de 
penetration etrangere.


